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A la votation, cette proposition est rejelöe par 73 voix contre 45.

Sur la proposition de M. le capitaine Zünden, il est decide quela reunion de la

Sociötö militaire fedörale aura lieu l'annöe prochaine ä Schaffouse.

Le comitö actuel est charge de nommer le comitö directeur, aprÖ3 s'ölre mis en

rapport avec la section de Schaffouse et lui avoir demande des presentations.

XX. La section de l'artillerie desire que « la Sociele emetle le voeu, auprös du

» döpartement militaire födöral, qu'un officier soit envoyö en France pour etudier,

» essentiellement au point de vue de l'application, la question du rayage des ca-

» nons pour l'artillerie, et subsidiairement que le nombre des canons de 12 de

» campagne soit augmente. »

Adoptö sans discussion.

XXI. La möme section avise qu'elle a döcidö. si l'assemblee n'y met pas d'obs-

tacle, « d'öcrire ä M. le colonel inspecteur de l'artillerie pour le prier d'apporter
» son attention sur la nöcessitö de modifier le plan d'instruction de l'arlillerie, de

» teile sorte que, sans amoindrir ce qui a trait au service du train, il soit donnö

» plus de döveloppement au service de l'arme, et parliculierement ä l'exercice du

» tir; et de voir^'il ne conviendrait pas de diminuer, si faire se peut, le nombre

» des instructeurs, et d'employer autant que possible les officiers et les sous-ofti-
» ciers ä l'instruction de la troupe. Les öcoles d'instruction devraient, dans la

» rögle, ötre commandöes par un officier de l'ötat-major. »

La section de l'artillerie est autorisöe ä adresser cette demande ä M. l'inspecteur
de cetle arme.

L'ordre du jour ötant öpuisö, la söance est levöe ä deux heures de l'aprös-midi.

Le president :
C. Veillon, Colonel födöral.

Pour le secretaire, empöchö :

H. Jan, Major federal.

RAPPORT

DE LA COMMISSION CHARGEE D'EXAMINER QUELLE SERAIT LA
MEILLEURE METHODE A SUIVRE POUR LE TRANSPORT DU FOIN SUR LE

CHEVAL DANS LA CAVALERIE.

M. le Prdsident et MM. les membres de la section vaudoise de la
Socidtd militaire fdddrale, a Lausanne.

Monsieur le President et Messieurs I

Dans sa seance du 6 juin 1857, la section vaudoise de la Societe
militaire federale nous chargea detudier et de lui faire un rapport sur
la proposition de M. le lieutenant-colonel Burnand, savoir d'examiner
" Quelle serait la meilleure maniere de transporter le foin sur le



— 223 —

cheval, en mettant de cotd en principe le filagc du foin; voir s'il
n'y aurait pas avantage a hächcr le foin et a lc transportcr dann
des sacs attachds des deux cotds du portc-manteau. r

Dös lors nous nous sommes enquis auprös d'officiers des armees

permanentes du mode suivi chez elles. Quant ä hächer le foin, cette
methode nous a paru entrainer ä des longueurs et ä des difficultes

qui nous la fönt repousser. Dans plusieurs armees la cavalerie file le
foin comme le prescrit encore chez nous le röglement. Chez d'autres,

par exemple en Autriche, le foin se file aussi, mais au lieu d'ötre pa-
quete en rouleau et charge sur le porte-manteau, on en forme deux
botillons ronds qui s'attachent avec la corde ä fourage devant la seile,

pendants sur les deux cötes.

En France, deux methodes se presentaient: l'une consistant ä serrer
le foin dans deux filets en ficelle de forme ronde, que l'on suspend
derriöre la seile, pendants sur les flancs du cheval. Leur volume assez

considerable, les rend gönants, et il est difficile de les assujettir d'une
maniöre un peu fixe.

Dans la seconde, les filets au lieu d'ötre ronds sont oblongs. La
division de cavalerie de Versailles en fait usage depuis quelques
annees, et ils nous paraissent remedier aux inconvenients des prece-
dents, et ä plus forte raison ä ceux du botillon autrichien. Ces filets

oblongs, se remplissant en quelques minutes par un seul homme, et

pouvant contenir au moins 6 livres de foin chacun, se placent facilement

au moyen d'une courroie qui les fixe ä la palette de derriöre de

la seile hongroise, et ne forment pas un trop gros volume. Ds
pourraient encore, ä la rigueur, se placer devant la seile ä la place du
manteau qui, dans ce cas, serait porte en sautoir, et ötre ainsi recou-
verts, au moins en partie, par la schabraque. Ils se ferment ä l'extre-
mite inferieure par une coulisse, qui permet d'en extraire le foin poi-
gnee par poignee dans les cas pressants, sans les detacher. Au moyen
d'une petite courroie ou d'un simple bouton, on peut les fixer sur le
flanc du cheval, au bord du quartier de la seile, et ainsi empöcher le
ballottement. Pour les officiers, la ration ainsi paquetee se fixerait ou
sur la seile du cheval de main, ou de la möme maniöre que pour la

troupe. Ces filets ä vide se placent tordus de la möme maniöre que la
corde ä fourage, du cöte hors montoir. Nous les avons essayes ä

Tecole federale de recrues de cavalerie de Biöre, et ils ont remporte les

suffrages du corps d'officiers presents.

Nous n'hesitons donc pas ä vous les presenter comme ce que nous
avons trouve de mieux.

D'aprös les renseignements pris, le coüt de ces filets, quand il en
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serait fait une commande un peu considerable. ne depasserait pas trois
francs la paire.

Biöre, le 28 juin 1858. Quinclet, lieut.-colonel.
Marc Weber, capitaine.
Ami de Constant, sous-lieut.

Voici k composition döfinitive de Tötat-major du prochain rassemblement de

Luziensteig:
Commandants : Colonel Bontems (Vaud); chef d'etat-major general, colonel Letter

(Zug); adjudant-general, colonel Ott (Zürich).-
Divisionnaires : les colonels Gerwer et de Salis.
Brigadiers : les colonels Bernold, Hauser, Rusca, Paravicini.
Les officiers ci-apres designes feront partie de l'etat-major des divisions et brigades:

Les lieutenants-colonels Steinlin (Saint-Gall), Stierlin (Schaffouse), et Fischer (Herne);
les majors Curti (Saint-Gall), Latour (Fribourg), de Mandrot (Vaud); les capitaines
Siegfried (Argovie), Tronchin (Geneve), Olgiati (Grisons), van Bereitem (Vaud),
Kappeier (Argovie), Amrhyn (Lucerne), Rapp (Bäle), Bossi (Tessin?, de Valiere (Vaud),
Bringolf (Schaffouse); les lieutenants Lambelet (Neuchätel', Bonnard (Vaud), Binet
(Genöve), Jundzil (Fribourg), Legier (Saint-Gall), Kaflisch (Grisons).

Genie: Commandant, lieutenant-colonel Gautier (Geneve); major Wehren »(Berne);
les capitaines La Nicca (Grisons), et Muller (Geneve).

Artdlerie: Commandant, lieutenant-colonel Burnand (Vaud); les majors d'Erlach
(Berne) et Pestalozzi (Zürich); capitaine d'Erlach (Berne), et lieutenant Gaudy (Saint-
Gall).

Cavalerie: Commandant, colonel de Linden; lieutenant-colonel Techtermann
(Fribourg); major Scherer (Zürich); capitaines Muller (Bäle et Forckardt .Bäle).

Carabiniers : Commandant, colonel Fogliardi; lieutenaut-cglonel Vogel (Zürich);
major Bruderer (Saiut-Gall); capitaine Valser (Grisons1.

M. le lieutenant-colonel docteur Wieland est chef de l'etat-major sanitaire; M. le
major Amiet, chef de l'etat-major judiciaire; M. le major Muller (Berne), chef du
commissariat.

L'ötat-major sera rendu le 5 septembre ä Ragatz. Du 12 au 19 septembre auront
lieu les exercices pröparatoires des grandes manoeuvres, lesquelles suivronl du 20
au 25 : du 20 au 21, sur les rives du Landquart;.les 22, 23 et24, pres de Ragatz,
Sargans et les environs; et le 25, de nouveau sur le Landquarl.

Vaud. — Dans sa seance du 13 juillet 1858, le Conseil d'Etat a nomme' : M. Kohler, Adolphe,

ä Lausanne, lieutenant de grenadiers u° t de rdserve du 3e arrondissement.— Le 20 : M. Ber-
sier, Edouard, ä Yillarzel, premier spus-Iieutcnant de chasseurs de droite n° 2 de rdserve du 8e
aiTond. — Le 2i : MM. Bertie, Ami-Samuel, a La Rippe second sous-lieutenant de mousquetaires

n° 3 dVlite du 4e arrond.; — Laude, Alfred-Jules, ä Vevey, premier sous-lieutenant de

chasseurs du i)e d'dlile du 1er arrond.; — Bourgeois, Charles-Alfred, a Lausanne, premier sous-
lieutenant de mousquetaires n° 2 d'elile du 8e arrond. — Le 2" : M. Eindiguer, Armand, ä Rolle,
second sous-lieutenant de mousquetaires n" 2 d'eiite du ie arrond. — Le 30 : MM. Hermenjat,
Franrois-Emilc, ä La Rippe, premier sous-lieutenant porte-drapeau du bataillon d'dlile du ie
arrond.;— Bonnard, Fritz, a Nyon, premier sons-lieutenant de mousquetaires n° I de rdserve du
4e arrond.; — Hermenjat, Jules-Louis, a Grassier, lieutenant de mousquetaires n° 3 d'dlile du 4«

arrond. — Le 3 aoüt : MM. Dubais, Abraham-Louis-Etienne, ä Cursier. premier sous-lieutenant
de mousquetaires n° 3 d'dlite du 1er arrond.; — Cherix, Philippe, a Bex, lieutenant aide-major
du bataillon de rdserve du 2e arrond.; — Hansjacob, Jules, ä Morges, second sous-lieulenant de

mousquetaires n° 1 de rdserve du 7e arrond. — Le 10 : MM. Favez, Lucien, a Bassins, second
sous-lieulenant de mousquetaires n° 1 d'dlile du 4° arrond. — Vidaillet, Jaques, ä Cossonay,
second sous-lieulenant de chasseurs de droite n° 2 de rdserve du "e arrond.; — Jaquiery, Eugene,
ä Ddmoret, second sous-lieutenant de chasseurs de droite d'dlile du 8e arrond. — Du 11 : M. Nerfm,
Jean-Louis Elie, ä Founex, second sous-lieutenant de chassenrs de gauche n° 1 de rdserve du 4«

arrond.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Prix : 6 francs par an

pour toute la Suisse. S'aclresser, pour tout ce qui concerne les abonnements et
l'administration, ä MM. Corbaz et Rouiller fils, ä Lausanne.

lAUSAHtiE. — UIPRMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, EaCALltRS DU-MARCUE, 20.
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